
République du Sénégal

Un Peuple-Un But-Une Foi

Décret n° 2012-1372
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets de loi suivants:

Projet de loi portant Code général des impôts;
Projet-de loi instituant une procédure spéciale d'aide à la régularisation fiscale;
Projet de loi modifiant diverses dispositions législatives relatives aux régimes fiscaux
particuliers.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution,

DECRETE·

Article premier: Les projets de loi dont les textes sont annexés au présent décret, seront
présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre de l'Economie et des Finances qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2: Le Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre de la Fonction
publique, du Travail et des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel.

Fait à Dakar, le 29 novembre 2012

ident de la Républi ue
mier Ministre

Macky SALL



Examen projet de loi n023/2012 modifiant diverses dispositions
législatives relatives aux régimes fiscaux particuliers

L'assemblée nationale s'est réunie en séance plénière, le jeudi 27 décembre 2012, sous la
présidence effective de Monsieur Moustapha NiASSE, Président de l'Assemblée nationale, à
l'effet d'examiner le projet de loi n023/2012 modifiant diverses dispositions législatives
relatives aux régimes fiscaux particuliers.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Amadou KANE, Ministre de l'Economie et
des Finances.

L'expose des motifs

Ouvrant la séance, le Président a souhaité la bienvenue à Monsieur le Ministre avant de
donner la parole à Monsieur le Rapporteur général de la Commission de l'Economie
générale, des Finances, du Plan et de la Coopération économique pour la présentation du
rapport.

Selon le rapport, le résultat de l'étude réalisée au titre des années 2008 et 2009 par le
Ministre de l'Economie et des Finances sur les dépenses fiscales, montre une pluralité de
mesures de dépenses fiscales qui sont sous rapport avec les recettes budgétaires pour la
même période de l'année.

Par ailleurs, même si le Code général des impôts renferme l'ensemble de la législation fiscale
de droit commun, il a été noté que le dispositif dérogatoire est contenu dans des textes
épars, de même qu'une forte dispersion de mesures fiscales dans plusieurs textes de loi.

La conséquence d'une telle situation est que le système fiscale manque de cohérence et est
de nature à dérouter les opérateurs économiques dans leur choix du régime fiscal le plus
approprié. De plus, dans le recouvrement des recettes de l'Etat, le département en charge
des finances, n'a ni la parfaite maîtrise de l'instrument principal de mobilisation des
ressources que sont les impôts, ni le contrôle des dépenses fiscales contenues dans des
textes dont d'autres ministères sont dépositaires.

Ainsi, il est apparu nécessaire de transférer pour les rassembler en une siège unique, toutes
les dispositions de fiscalité intérieure dans le code général des Impôts. Toutefois, les
dispositions de fiscalité intérieure contenues dans la loi n02007/16 du 19 février 2007,
portant création de la zone économique spéciale intégrée (ZESI) ne sont pas concernées
pour ce transfert.

La présente loi compte dix neuf articles.

Après la présentation de l'exposé des motifs le Président ouvre les débats sur la forme du
rapport.

Aucun moteur ne s'étant manifesté de port et d'autre, le Président ouvre les débats sur le
fonds du Projet de Loi.



La discussion générale

Prenant la parole, les deux (02) honorables députés qui se sont inscrits se sont oppesatis sur
la démarche novatrice du Ministre qui a consisté à répertorier l'ensemble des textes de lois
relatifs à l'investissement.

Ils se sont interrogés sur le maintien dans ce projet de loi de la GOANA.

Ils ont félicité le Ministre pour cette initiative qui va doter notre pays d'un système fiscal
apte à mobiliser les ressources publiques.

La réponse du Ministre

Prenant la parole, Monsieur le Ministre a d'abord remercié le Président ainsi que l'ensemble
des Députés avant de fournir les réponses ci-dessous:

Le code général des Impôts a été conçu comme matrice générale pour tout ce qui a
rapport à la fiscalité;
Cette option supprime toutes les dispositions dérogatoires.
Les dispositions relatives à la GOANA ont été abrogées.

Satisfaits des réponses apportées par le Ministre, les honorables Députés ont adopté à la
majorité, le projet de loi n023/2012 modifiant diverses dispositions législatives relatives aux
régions fiscaux particuliers.
































